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Situation de trésorerie critique et conditions de travail des ESAT
Question écrite n° 9787

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la situation de trésorerie critique des établissements et services d'aide par le travail (ESAT) en
Alsace, suite aux retards de versement de l'État. M. le député a été alerté par l'Urapei Alsace, une association
qui vise à accueillir et accompagner les personnes en situation de handicap, qui indique que de nombreuses
associations gestionnaires font face à des tensions de trésorerie d'une gravité insurmontable. Ces difficultés
sont la conséquence d'un retard significatif dans le versement des aides de l'État par l'Agence de services et de
paiement (ASP). Ces aides financières sont pourtant vitales pour le fonctionnement de ces structures qui
accueillent et accompagnent plusieurs milliers de travailleurs en situation de handicap chaque année. Le
blocage de ces versements se chiffre à ce jour à plusieurs millions d'euros pour les seuls départements
alsaciens. Il serait dû à l'absence de signature d'un nouvel avenant entre l'État et l'ASP. La situation est par
ailleurs aggravée par la mise en place d'un versement sur une base désormais trimestrielle, inadaptée à la
réalité de gestion de ces établissements. Enfin, il semblerait que ces retards de paiements soient récurrents,
entraînant un manque de visibilité pour la mise en place de projets de ces structures. Les conséquences de ces
retards de paiements sont gravissimes : elles mettent en péril le maintien en emploi, la rémunération des
travailleurs handicapés et des salariés encadrants de ces structures et le règlement des charges et des
fournisseurs. C'est donc la stabilité économique de tout ce secteur qui est remise en cause. La continuité de
l'accompagnement médico-social des personnes vulnérables et leur droit fondamental à une rémunération
garantie sont aujourd'hui gravement menacés, portant atteinte aux principes de participation sociale et
d'autodétermination par le travail promues par les ESAT. Cette situation met en lumière la fragilité structurelle
dans laquelle sont maintenus les travailleurs en ESAT. Elle rappelle l'urgence de faire évoluer leur statut pour
garantir une égalité de traitement pleine et entière. M. le député tient ainsi à réaffirmer sa volonté de voir
appliquer aux travailleurs en ESAT les droits fondamentaux issus du code du travail, notamment en garantissant
une rémunération à hauteur du SMIC, en instituant des instances représentatives du personnel, en
reconnaissant le droit de grève et en assurant un véritable parcours de formation et d'évolution professionnelle.
Face à cette rupture de la solidarité républicaine, il lui demande donc si elle est en mesure de clarifier les
raisons précises du retard de signature de l'avenant entre l'État et l'ASP, mais également si elle est capable de
s'engager sur des mesures d'urgence, telles qu'une modification du calendrier de versement et la création d'un
mécanisme d'avance financière, qui permettrait de soulager la trésorerie des associations et sécuriser le
versement des rémunérations. Enfin, il lui demande si elle entend garantir les droits fondamentaux des
travailleurs en ESAT.
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